
CLASSE FOOTBALL 

NOTRE DAME DU ROC 

DOSSIER D’INSCRIPTION  

 2026-2027 

Dates des sélec+ons :  

1ere session : Mercredi 25 Mars 2026 de 14h30 à 17h00  

Lieu : Stade de l’Idonnière - Rue du stade 85170 Poiré sur Vie 

2ème session : Mercredi 01 Avril 2026 de 14h30 à 16h30 pour les joueurs retenus. 

Lieu : Stade de l’Idonnière - Rue du stade 85170 Poiré sur Vie 

Ce dossier d’inscripAon est à retourner avant le 20 Mars 2026 au Lycée 

* Aucun dossier ne doit être déposé dans les clubs. 



PRESENTATION 

La classe foot du Lycée Notre Dame du Roc a été créé par 2 partenaires : 

➢ Le lycée Notre Dame Du Roc 

➢ Le Vendée Poiré sur Vie Football 

Responsable de la classe foot : PEZANT Lucas (07.86.36.83.28) 

Un ObjecAf commun : Accompagner les jeunes sur les plans scolaire et sporAf. 

MeMre en commun nos savoir-faire reconnus pour accompagner nos jeunes et toujours être 

au plus près d’eux.  

L’objecAf Scolaire : 

Les études restent la priorité des élèves. 
Ils suivent le cursus scolaire normal, y compris les cours d’éducaNon physique et sporNve. 
Ils bénéficient donc des mêmes droits et devoirs que les autres élèves. 

L’objecAf SporAf : 

L’appartenance à la classe foot impose aux élèves l’obligaNon de parNciper aux séances 

programmées : 2 entraînements par semaine au sein des installaNon du Vendée Poiré Football. 

Les transports 

Une décharge « naveYe » est a remplir afin de transporter les élèves du Lycée jusqu’au complexe 

sporNf de l’Idonnière (Poiré sur vie).  

Le transport est assuré par le club du Vendée Poiré Football.  

Le suivi médical :  

À la rentrée scolaire, les élèves admis devront fournir une copie de leur licence de Football de la 

saison en cours.  

L’équipement individuel et le matériel pédagogique : 

Chaque joueur doit être en possession de :  

• 2 paires de chaussures de Football (moulées ou baskets pour futsal). 

• 1 paire de protège - Nbias (obligatoire pendant les séances) 

Chaque joueur sera doté d’un  équipement complet : chausseYes – short – maillot – coupe-vent 

remis en début d’année.  

CeYe dotaNon est la propriété des élèves.  

L’équipement (offert) doit obligatoirement être porté au cours des séances. 



Comment entrer dans la Classe Foot ? 

1. Le présent dossier d’inscription 
+ 

2. Le Concours d’entrée sportif  
+ 

3. Une commission d’admission scolaire 
Etude du dossier scolaire 

(Moyenne générale + appréciations + comportement) 

⇩ 

4. Admission 

✓ Fiche de candidature 

✓ Dossier Football 

✓ Règlement de la classe foot signé 

✓ Tableau des tailles 

✓ Décharge naveYe  

         

LISTE DES DOCUMENTS A RETOURNER AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION 



  Fiche de candidature 

Je soussigné(e)………………………………………………………………. 

Représentant(e) légal(e) de l’enfant…………………………………..….... 

Demande son inscription sur la liste des candidats au concours d’entrée de la classe foot du 

Lycée Notre Dame du Roc et m’engage à son intégration en cas d’admission définitive.  

Le chef d’établissement en accord avec l’encadrement sportif, pourra décider du 
maintien ou non du joueur dans la structure en cas de résultats scolaires insuffisants 
ou d’indiscipline. 

En cas d’accident nécessitant une intervention immédiate, tant médicale que chirurgicale 
(avec ou sans anesthésie) y compris l’hospitalisation, j’autorise (*) le responsable du 
concours à faire effectuer  cette intervention sur avis médical. 
Je certifie également que mon fils est à jour de ses vaccinations. 
(*) Un refus implique que les parents sont en mesure de prendre en charge immédiatement 
leur enfant. 

Dernier établissement fréquenté : ……………………………………………………………… 

Formation demandée au Lycée Notre Dame du Roc : ………………………………………. 

Numéro de sécurité sociale : ………………………………………………………………..….. 

N° de téléphone (appel urgent) : ……………………………………………………………….. 

Nom du candidat  : …………………………………………………………..……..... 

Prénom   : …………………………………………………………..……..... 

Date et lieu de naissance : …………………………………………………………..……..... 

Adresse complète : ………………………………………………..………………..... 

………………………………………..………………………………………..……………………. 

Code postal : …………………….. 

Ville : ……………………………………………................................ 

Tel Portable  : ……………………… 

Adresse e-mail :………………………................................................. 

Fait à ………………………………                              Le ………………………………  

Signature : 



Dossier football 

A remplir par les parents ou les tuteurs du joueur 

Nom   : ………………………………………………. 

Prénom   : ………………………………………. 

Date de naissance  : ………………………………………. 

Club   : ………………………………….……………. 

Numéro de licence  : ………………………………………. 

Niveau de championnat saison 2025/2026 : 

Championnat Régional  ⬜  

Championnat Départemental  ⬜  

MERCI D’ENTOURER CI-DESSOUS LE POSTE QUE VOUS OCCUPEZ AU SEIN DE 
VOTRE CLUB : 

- Entourer 1 fois pour le poste préférentiel. 
- Entourer 2 fois pour le second poste (éventuel). 

1 

2          4          5          3 

6          8 

7                              11 

9          10 



Règlement de la CLASSE DE FOOTBALL 

Objectif : Ces règles de fonctionnement ont pour but de préciser  aux joueurs et à leurs familles les 

conditions de travail et d’environnement permettant à chacun de réussir son projet scolaire et sportif. 

Article 1 

En intégrant la structure, le joueur s’engage à respecter le présent règlement ainsi que le règlement intérieur de 

l’établissement scolaire. Au premier entraînement, vous seront présentés les droits et devoirs du joueur. Celui-ci 

doit faire preuve d’un total investissement tant au niveau scolaire que sportif. C’est un engagement moral 

d’assiduité sur 2 ans.  

Article 2 - Les entraînements 

◆  L’assiduité aux entraînements est une règle fondamentale. Toute absence quelle que soit la durée (absence 

prévue ou à caractère exceptionnel) doit être justifiée par écrit par les parents ou tuteurs et transmise au bureau 

du CPE et à l’éducateur avant la séance. 

  

◆  Le joueur veillera au respect des horaires. Tout retard devra être justifié dans les mêmes conditions que les 

absences. 

◆ Les équipements remis en début d’année devront être portés par les joueurs pour chaque séance. 

◆ Les éducateurs responsables de la séance se réservent le droit de prendre les dispositions nécessaires en cas 

de comportement antisportif, de non-respect de l’éducateur, de ses partenaires ou des règles. 

◆ Les joueurs sont tenus de respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition. 

➢              Participation à la sortie et au ramassage du matériel. 

➢              Nettoyage des chaussures dans les espaces réservés. 

➢              Interdiction de jouer au ballon dans les locaux. 

◆  Aucun rendez-vous personnel ne sera toléré pendant les heures de la classe foot (hormis les rendez-vous 

médicaux) 

Article 3 - Le suivi médical 

◆ En cas de blessure lors de la compétition du week-end, le joueur devra informer dès le lundi les éducateurs de 

la classe foot. 

◆ Il  devra respecter l’avis médical du médecin traitant et la durée de l’arrêt prononcé. 



Article 4 -  L’Association sportive du lycée 

◆ Les élèves de la classe foot ne sont pas dans l’obligation d’être adhérents à l’Association Sportive du lycée 

mais peuvent répondre positivement à la demande des professeurs d’EPS lors d’une compétition, s’ils sont 

licenciés, et en ayant prévenu leur éducateur de club de leur absence. 

Article 5 - Valeurs éducatives et sociales 

◆  Les joueurs qui représentent la classe foot se doivent d’avoir un comportement exemplaire et respectueux 

dans l’établissement scolaire et en dehors, envers les éducateurs, les professeurs, les surveillants et l’ensemble 

des personnes côtoyées. 

Article 6 – Suivi sportif / scolaire 

◆ Les éducateurs donnent une appréciation lors du conseil de classe sur l’investissement et l’attitude du joueur.  

En cas de transgression ou de manquement à ces règles, après concertation avec le chef d’établissement, des 

sanctions pourront être appliquées (de l’exclusion temporaire au renvoi définitif de la classe foot). 

L’intégration du joueur dans la structure nécessite l’acceptation du présent règlement. 

Le ……………………………………2026               à……………………………………….                              

                                Le représentant légal                Le joueur 

 Nom :                                Nom : 

 Prénom :                  Prénom : 

 Signature :                  Signature : 



Tableau des tailles à compléter et joindre au dossier d’inscripAon. 

NOM : ……………………………………………………………. 

PRENOM : ……………………………………………………… 

Date de naissance : ……………………………………….. 

Chaque joueur sera doté d’un  équipement complet (chausseYes – short – maillot – coupe-vent) 

remis en début d’année.  

CeYe dotaNon est la propriété des élèves.  

L’équipement doit obligatoirement être porté au cours des séances.

Equipement Taille 

Maillot (S,M ou L) 

Short  (S,M ou L) 

ChausseYes (du 36 au 46) 

Coupe-Vent  (S, M ou L) 



FÉDÉRATION FRANCAISE DE FOOTBALL - LIGUE DES PAYS DE LA LOIRE 
DISTRICT DE VENDÉE 

 

 

Mr et/ou Mme……………………………………………………………………………………. 

Adresse…………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom de l’enfant…………………………………………………………………… 

Numéro téléphone parent : ……………………………………… 

Numéro portable de l’enfant : …………………………………… 

J’autorise mon enfant :  

► A prendre la navette du Vendée Poiré Football pour qu’il ou elle puisse se 
rendre aux entraînements.   

► J’autorise le chauffeur bénévole à prendre toutes les dispositions nécessaires 
en cas d’urgence. 

Fait à …………………….. le ……………………. 

Signature du responsable légal. 

   

Stade de l’Idonnière - 85170 LE POIRE SUR VIE – Tél. 02 51 06 45 08 – Fax 02 51 31 89 48  

Mail : club@lepoiresurvie-vendee-football.com – site internet : www.lepoiresurvie-vendee-football.com 

DECHARGE PARENTALE 

NAVETTES
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